
United Nations 

GENERAL 
·ASSEMBLY 

Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

UNPJS'l'RICTED 

A/459 
11 novembre 1947 

ORIGillAL : ]RENCH 

NECESS!TE POUB L•ORGANISATI ON DES NATIOilS UNIES Er POUR SES ORGANES 
D•Ul'ILIS:Im DAVJOO'J\GE LES SERVICES DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUS"l'ICE 

RAPPORT m: LA srxm1E COMMISSION . . .. . 
Rappor teur : M. G . . KAECKENBEECK (Belgique) 

1. Pe.r .lettre du 19 aout 1947, la del~gation pe:rmnnente de 11Austra.l1e 

aupres des .Nations Unie~ a denmid6 au Secretaire seneral de mett~ la 

queotion suivante a 1-tordre du jour de la deuxieme session de l•Assomblee . . . ' . . . . 
genera.le : Necessito pcur l_tOrga.nioation des Nations Unies et ses organes 

. . . . . 

d•avoir plus frequemment recours a la Cour internationale de Justice, on 

ce qui concerne non seulement les differcnd.s d tun ca.racter~ jur1dique, 

:ma.is auesi les aspects juridiques que peuvent presenter certains differends 

et certaines s~tuations (document A/346) . 

· 2. Lors de aa quatre-vingt-onzieme seance pleni~re, tenue ,le 23 sep­

tembre 194 7, 1 t A°sseml?lee genera.le def era cette questi~n a. .. la Sixiema 

COilllll1B010n (A/c.6/134} . . 

3. Dewc projets de reBolutions furent soumi6 a catte .COlllll11saion 

uri :projet · auatralien (A/c.6/165) et un projet iranien· (A/c .6/164 ). 

4, Le debat Bur ces deux propositions, qui occupo. lea quarante­

quatr1ema et quara.nte- c1nqu1eme seuncee de la Commission, revela l•exiatence 

d 'un sentiment tree general de regret et d•aw::iete a l •egard de 1 1indiffe-. . . , • 

ranee trop souvent temoignee aux aspects .juri d.iques des affaires et de 
. . 

l toub1i dans lequel so~t to:m~eea~ ces dernioreo anneos, les methodes 

arb.itrales et Judiciaires . Co sen:t:iment, bien quiil ne fut pas una.nimement 

·.,: ;;r~il{j/~~J;;·:-;;i.a Coli~i~sion, constitu~ la veritable unite des diverses 
.. ~ 

i\l (i \I i 11 <r , 17 , ,, jd . t qui ""·....,,nt pres\3ntees par les delegations de _l_)r6pos-1ti~t!~: v. 1 cr:1~4f emen s .a. 1.4._.., 

• • · ·:. : ::: __ 1 _:; :-:_.</ ·? < t:~~~---I 

~~ 



A/459 
French 
Page 2 

l I fu-gentlne, de la Co1orub ie, de 1 ' Egypte, de la. France et de la. Poloc;ne. 

5 . Afin de fournir a la Cotnmiasion des textes unifies tenant autant 

quo possibio C?IDP½~. dee vc~ux .diy~~s qui avaient'ets 9X?rit1es, 'mi Soiis~ . . .. . ·. . .. . . ·. 

Comit6a.d'h~c / ·~~mpo·se du.- ~-~;·P~;t~ur et de!3 autet~~~- de propositions et 

d trunendements, fut conoti t~6-~· , ·. C~ -~ous:~.ci'o~:ite ~-d .hoc ~ tapp~iqua, clans un 

. . -
esprit conotructif et conciliant , a cooruonner toutee lee sungesti ons en 

veillant a ce qu I elloo soient confonnea a. la Chai...i.;e, e. ce q_u ' elloo ne se 

contredioent pa.a et ace qu 1ellea ne c~n~tituent pas non plus d •inutiles 

repetitions. Les pror,ooitiono 1-etem,ca par ce Soms- Com~te ~d hoc f'urent 

prosenteeo ·a. la S1.xieme Commisoion sous la· fo:rme ci.~ trois resolutions 

diatincteo . IA premiere, e t lnspiro.nt epecie.lement du pro Jet a.ustrelien, 

avait trait nu mecanisme des demandes d •uvis a la Cour par les orGanea des 

Nati ons Unieo et pa.r leo insti tutions epecialiseca dw£nt outoriaces a cet 

effet . La deu."tierne reoolution vise.it a auto1·iser, confol"ln.e:rn.ent u 1 1.Article 

96, paragra-pbe 2 de la Charte, le Coneeil de tutelle a demander des avis 

consultatifs sur des questions . jurlciiques qui se poseroient dans le cadre 

de son o.01;.ivi~~ • ~-I.a -proioiemo o ' inopira.nt d.e la. pi·oposition fl'anco­

i i•anienne, avait trait e. l a juridiction de la Cour en matierea· :Contentieuses. 

6 . En c~ qui .concerne le. pr emiere res.elution (A/c.6/167 /Rev .l) , 

lo Soua-Comite ad. hoc ave.it charge le Rapporteur de r.iettre en 1umi~re l as 

points ouivants : 

a.) Le' projet pres.ente vise toua les organes des ?Jations Unies _auto!i· 

, : · ses ·par l ' Art icle 96, paragraphe 1 ou conformel!lf?nt a l tArlicle 96, 

paragrapho 2 de la Cha~te a delllB.nder des avis .consultatifs, ainsi 

qua toutes les institutions specialimfes qui sont ou seront 

autoriseeo, con:f'ormemont a l tA:rticle 96, -paragra:phe 2, a 
demander de tels avis a la Cour . 

b) 'I.ea ·points de · ~it g_ui ·peuvent f aire l•objet de demandes d •avis, 
.. 

son t des 'l)Oints de droit soulevea au cours d taffaires determineea 
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trnitees . par_ lee: org~etf ?1-'.:P.l~~t~~;qna:.-.en ~uee~ion do.ns le cadre 

• de leiuf competence •.. •··,: •. ; .: : , , , 
• : ! . .. . 

par Uil orge.ne des Nati~ns Unies :~s \me • affaire deterti1inee et Ull 

, • · ~ ., ' A ,· . , · . . . 

avis consultutif do la. Cour qui poun-ait et:re subsequemment demande, 

11 est ' desirable quo l~e a.vi's aoient, a:utant • qu·e IX>asible, clemandea 

en cours d•lnstance et de preference a un stade initial. 

Il va de soi que :lee -organes des Nations Unies .et q._es institutions, 

apocial!reea ·ne . son4 aucµue:ment de charges do leur tache u' interpreter 

ies . textes ·pour· les be1;3oins des ac.~es de leur com~tenco. :tea 

avis-consultatifa de,la qeµr n 1auraient d 1autre objet que de les 

·oclairer ·uens l •accomplissement de cette tache. -~core. la· recom­

mand.ation se lim1te-t -elle au.:x: cas OU l •interpretntion comporte 

des ·quQstfons . de prin cipe, Elle ne vise done pas a .sot~1ettre a la 

Cour tous points de droit, quels qu 11ls sojtmt. Il n~ s 1a13it pas 

d 1 inonder la COUl' de questions futiles OU d ' interet hypotbetique . 

~l o •agit de recomrnande:r un usage lllllite :ma.is perfect:tonne de J.a 
I • : • • 

pro(?ed.ure do d.emandee ·d 1avis consulta,tifs a la Com:. dons un but 
• • ' I 

constructif conforJll,J au.:x: obJectif's de la Charte . 

7. Il a de plus eta indiq_ue 1 i~ . sixie1~e ·con~liasioz:i que -' la premie1•e 

r esolution na cree pas une obligation de deinander cl.es avia conaultatifs mais 
• I 

r ecomm.ande se'-9-ement de faire ·us~ge, dans ies cas ~ppropries, de la facul te 

prevue a l'Article 96 de 1a ·charte et ~.- l~'.rt.iclo 65 du Statut de la Gour . 
'· . . 

, . · • • j 

8. EnfJn, l ' idee fut emise, ma.is non admise par la Collllllission, que 
. . . . • ~- .: ~- • . : ' . -~. : ... . •, ' . . , 

l a Cour n r etaft pas competente . pour. interpreter la . Charte . Un amendement 
• , : • : •• : • , ; .• .: •• f • . ; . : • . • . • , 

a cet effet fut propose par la' ·deiegaiion: polonaise, mats . 11 fut rcjete 

n rayant 9btenu que six ;0·1i;' •., r{lut ~xpl:lq~e· qu r.ii :ne s •agiasait nullement 
! . .. 

h ' •'. 
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ici, comma dana la proposition belge a San-Fl·ancisco, de ·faire de la 

Cour 1 1orgono constitutionnel d'interpretation de la Charte_. Ia seule 

question qui ae ]OSe est celle de savoir ai la Charte ou le Statut de 

la Cour empeche que des avis consultatifs aoient •• de~des ou donnes 
! • • ' • . ; 

parce qutila ant trait a un point d•interpretation ci.e la Charte. Clairement, 

ni la Charte ni le Statut de la Cour ne contiennent aucune restriction de 

ce genre . Au contra.ire, le rapport final du Sous-Comite special du Comite 
. . 

r: (2) de San-Francisco sur 1 1interpretation de la Cltarte (document 750) rap-

pelle ex~ressement quo. _si d~ux Etats Membres .ne parviennent pas a se mettre 

d.taccor_d en co q~i concerne ! •interpretation exacte de ·1a Charte, ils ont 

naturellement toute J.iberte de .. soumettre leura· differends a la Cour 

internationale de Justice , comma 1;1_'il -~_,a.gissait de tout a.utre traite. 

De meme, 11A~~emb~ee generale ou le Conseil de securite auront· toujours 

la faculte, en temps et ~ieu utilea, de demander a la Cour inte:i:nationale 

de Justice un .avis consultati:f'. eur le sens dtuno dispositionquelconque 

de la c11arte. 

·9. Mise au vote, la premiere resolution a eta adoptee par la Sixieme 

Commission par trente-neuf ·voix centre sept . Les declarations suivantes furent 

f,aites · a la Commission a ltoccasion du vote: 

a) Le representant de la Colombie expliqua qutil a•abstenait de voter 

sur le -premi~r e:11nea de la resolution parce qu',il le considerai:t 

comme non conforme· ~ .'11esprit ~e la Char-i;e, le d6velopp~nient 

progreesif du droit international constituant une tache expressement 

confi6e a i•As~embiee P~ ·l•Article 13 de la Cltarte. 

b) . Le repreaentant de l•Urub~ay.expliqua qu'il etait favorable a la 
~ . . . . . . . 

• resolution mais la considerait comma incomplete en ce sens qu•elle 
. . . • ' . . • .,,... 

ne stipulait l)as le recours a la Cour aussil;ot que le cas se 

preaenta:tt' ·et q~telle.ne stipulait ]as qutune demande .d1av1s est 
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une question de procedure -et que 1.es parties devraient. stnbstenir 

de,:-voter sur la proposition de demander l 1avis. 

c) Le representant sovietique demanda. qutil soit fa.it etat au proces­

verbal. de son Ol)inj.on di verGente . selon ~aquelle la Cour ~st 

incompetente po~r intery~eter 1~ Charte. Il exprima en pe.~ticulier 

·1 1opinion que la recomrnnndetion en question serait contraire a la 

h t " 1 1 .; • ll ; C arte e , par con.seqt1ont i -C£a.le, en ce sens qure e equivnud.rait 

a ajouter a la 01:le.rto U.."lt'.l c1i3p0sition qui ne s ty trouve pas et qui, 

: -decla.ra croJ.nd.l~e : 4'.l rune -tell a nocJ.ification ille13nle de la Charte 

.porte a ·c·elle-ci un coup: de plus,l•affaiblisse et la mine . 

10. Ence qui concerne la seconde resolution autorisant le Conseil 

de tutelle a demander a la Cour internationale de Justice des evis consultatif~ 

sur des questions Jur;diques se posant dans le cad.re de son activite, la 

delegation sovietique expliqua qu•elle n•avait· pas dtobjection quant ~u fond 

ma.is qu 1il serait opportun de s •assurer que le Conseil de tutelle dama.ndait 

cette faculte avant de la .lui accorder. I.a Commission ostima toutefoia que, 

; ; ; ; 1 le Conseil de tutelle ntetant pas en session, la procedure succeree imp 1-
. . .. ... , . .. 

querait un retard d' un an et que d•ailleuro, puisqu' i l ne s 1a3issait que 
. . ' . 

dtaccor der une fac_ulte, une demande prealablo ne s•imposait pas . I.a reso­

lution fut adoptee par la Sixieme CoI!llllission par trente-huit voix sans 

; ; ' ' d tt ' d opposition, la delegation sovietique so bornant a deman er _que ce e proce uro 

consistant a autoriser des demandes d•avis ·sane avoir ete sollicite de l e 

faire, ne constitue pas un precedent. 

11. I.a troisieme resolution se borne, dans le cadre des . dispositions 

e.xistantes, ·.a:, attirer liattention sur l'avantage qu til y aurait a ce q_ue le 

plus grand riombre possible dtEtats acceptant avec le moino de reserves . 

possible la juridiction de ·la ·Cour 4e l a maniere prevue a !•article 36, 
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paragraphe 2 du Sta.tut de la Cotu", et deuxi~mement, a ce qu ' ils inserent, 

aJ.to.nt que possible, <.la.na lea traitea et conventions, des clauseo compro­

miaaoires prevoyo.nt, sano prejudice de l•A1--ticlo 95 do la Cho.r~o, le :recov.rs 

a la Cour, En.fin, eo.ns mentionncr oxpresucment 1 1_!.\rticlo 33 de l a Cho.rte, 

la resolution rec~IIlI!l.ll.Ilde, d •une maniere tout a fait cenerale, aux Etats, 

qu 1ila ·soient Membros des Nations Unieo ou qutils ne le soient pas (article 

35 du Sta.tut do la Cour), de counett:r:e ltrurs ditf6rends d 1ordre Juridi que 

A la Cour. 

La presence des mots "d•orclre juridique" tlans. cette reconnila.ndo.tion 

suscita une declaration du representant de la Colombie . A son avis, la 

re~ownandation ne .devrait pas etro llmitee aux dif ferend.s d 1ord.re juridiqv.e, 

ma.is d.evrait s •etend.re a. tous differends, de qitelque nature qu 1 ils soient, 

• • l •art:lcle 36~· p~a(;i-aphe 1 du Statut de la Cour clevant o•entendre collllllB 

etemlant la competence de la Cour a toutea leo affe.ires que les parties 

' : ' . • • • ' 
lui soumottront, sans restriction quant au cai--actere de ces e.ffaires . Ce 

n•est qu' au pare.graphe 2, en vue de faciliter ltaccepte.tion de la juridiction 

obligatoire, qua la restriction aux difftrends d 1ordre juridique a ete 

: ' ' ' , 
stipulee . 

Le representant de Costa-Bica oe joignit a cette declaration. 

Le representant des Etats-Unie fit ses reserves our cette interpreta-

tiou. 
·•.: 

i.e ·repreeentant de ltEe,ypte expliqua que tout en n tetant pas defavo-
' :.. . . . , ; . 
ra'ble a le. resolution il na voterait pas les reco:nmiand.ations 2 et 3 de 

cella- ~i ;pour ne pas J_ll"ejuger liattitude de son Gouvernement a l •egard 

du conflit a.nglo-egyptien qui est'tendant devant le Conseil de securite 

et qui, del ta.vis de son Gouveme~nt est un differ~nd d •ordre politique • 

. Le represontq.nt d1l Gucrt$4w..l.a. e:cpliqua q'\,lt il avai~ vote en _f'aveur de 

la. resolution, .. son :pays .. aya."l.~ acr.opte la juridic'tion o)>lic~toi:r:;e de , la 

Cour, ., . En _.c~ qui , concerne ~ t_aJf~ire ~~ BA1:iz~, pendant ent;i·e le. Gu~tomala. 
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et le Royai.une-Uni, son '. Gouvernemerit etait prot A BOtl.lllettre cette affaire 

a la Cour pourvu que celle-ci decide ex aequo et bono comme prevu .~ 

1 1article 33, ·paraGra].)he 2 du -Statut de la Cour, 

I.a troiaieme resolution fut adoptee par trente-sept vou .contre 

cinq ' et cinq abstention&. 

12. En consequence, la Sixieme Commissibn recommande a 1 1Aeoemblee · 

generale l•acioption des trois resolutiono suivantes, relatives a llll usage 

plus· etendu des services de la Cour ·: 

NECESSITE POUR L 1 ORGANISATIOM DES NATIONS UNIES Er POUR SES ORGPJfilS 
D•UTILISER DAV.ANT.fl.GE I.ES SERVICES DE IA COU.R Il-tl.1ERN.ATIONALE DE JUSTICE 

11 L 1 ASSEI1ffi!EE GENEBALE J •• 

CONSIDERANT qu• il incombe a 1-•0rganisation des Nations Unie•s cHencou­

rager le dtveloppement procressif du droit international; 

CONSIDERANT qutil est de la plus haute importante qua 1 1interpretation 

de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions 

specialisaes repose sur des principes consacres d'e droit international; 

CONSIDEPJ\lilT que la Cour internationale de Justice est le principal 

organe ju.diciaire • des Nations· -Unies; 

CONSIDERANT qu 1il est de toute premie-re importance aussi qu•il soit 

le plus larcement fait appel a la Cour pour le developpement progressif' 

du droit international tant a l•occasion de litices entre Etats qu•en 

matiere dtinterpretation constitutionneile: 

RECOMMANDE aux -organes des ' Nations ·Unies et-aux institutions 

apecialieees d1 exam1ner de temps a autre lea points de droit difficiles 

et :tmpo'rtants souleves au cours· de leurs travaux, et ai ces points aont de · 

la competence de la Cour internationale de Justice et concernertt des 

• . questions de principe qu t 11 e·st desirable de voir regler - telles que 

notamment • ·des points d, interpretation de la Charte des Nations Uni es 
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ou dos atatuts ·des _institu·tions epecialiseea - do lee sotimettre ;pour a.vis 

consultatif a la . Cour _i~torn~tionale cle Justice, pourvu· que, les oi·sanoo 

OU inotitutiono vis6s y , aoient _dument autorises conformement a l'Art icle 96, 

po.ragrapho 2 de la. Chart o. 

II~ 

le paragraphe 2 de 11Art1cle 96 do la· Charte donne pouvoir a l 1Assemblee 

gonerale d•autorisor d. •.autres organes de l'Orcanisat1on dos Nations -Unies 

et leo institutions epecialicee~ a -demander a la Cour intemationale de 

Justice des avio consultatifa sur deo questions juridiques qui se poseraient 

dans· le cadre de leur acti v.1 t~. : · . 

Le Conseil 0.e tutelle devrait, en tant -qu•un des principaux organea 

d~-l•Organisetion. dee Nations ·Uh~~e et·en raison des attributions ot 

des pouvoirs qui lui sent conferes par les Chapitres XII et XIII do 

la Charto, etre autorise a demander -des ayis consultatife sur :1es questions 

Juridiqu~s qui pourront se poser dens le cadre de eon activite. 

EN CONSEQUEUCE, L•ASSllm!EE GEI'fERALE 

Autorise le Conseil de tutelle a demander. a la Cour internationale de 

Justice des avis consultatifs sur las queotions Juridiquea qui• se poseront 

dans le cad.re de- aon -activite. -

• III 

LtASSEMBLEE GENERAIE, 

CONSIIERANT g_ue la solution det: differends in•~emationaux doit, selon 

l•J\rticle ·l de la Charte, etre confonna aux principes de la justice et du 

droit internat~onal; 

CONSIDERPJIJT que la Cour interm.t1onale de· Justice poui·rait reaoudre 

ou aider .a resouclre conformement aces principes de nombreux differonds si, 

par la pleine appl1ce.t1on des d.is~osit-ions· .. de la_ Che.rte et du Statut de la 

Cour, un usage :plus . :freq:uent etait fait des · services • de la Cour. 
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l. ATI'IRE L•ATTENTION des Etats qui n•ont )?as encore accepte la 

juridiction obliGatoire de la Cour internationale de Justice conforrnetwnt 

a i'tai~ticle 36, paracraphe 2 et 5 du Statut de la Cour, sur 11 inte:ret 

qu•il y a a ce que le plus grand nombre possible dtEtats acceptant cette· 

Juridiction avec le moins de reserves possible. 

2. A'l'rIRE LtA'ITENTION des Etats Membres sur ltutilite qutil ya a 
inserer, daps les traites et conventions, des clauses compromissoiros :,., ·' 

prevoyant sans prejudice de :pArticle 95 de la Cl1arte, le recours, de 

preference et autant que possible, a la Cour intemationale de Justice, 

pour. les differends auxquels donneraient lieu ltinterpretation ou 

1 1application desdits traites et conventions, 

3. RECOMMA.NDE dtune maniere 13enerale aux Etats Membres de soumettre 

leurs differends d•ordre juridique a la Cour internationale de Justice. 




